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ActivitEs «Pleine nature» 
 
  C'est reparti d'un bon pas pour les 
marches du jeudi (tous les quinze jours). 
En juillet/août, l'effectif s'allège, 
vacances obligent. Depuis la rentrée, la 
troupe s'est regonflée. 

Quelques-unes de nos dernières 
balades : le massif du Pilat, autour de 
Cervières, les orgues de Montpeloux et la 
cascade du creux de l'Oulette, les Hautes 
Chaumes et la vallée de Chorsin et sa 
cascade. 
  
Responsable de cette activité : 
Christian LAURENT – 04 77 97 42 56 

Le groupe devant la cascade de Chorsin 
 

MARCHE DES VENDANGES 
 

 Cette année nous avons eu 983 marcheurs qui ont parcouru les chemins de Marcilly et des 
communes voisines : 
   253 sur le parcours de 6 km 
   438 sur celui de 14 km 
   204 sur celui de 19 km 
     88 sur celui de 26 km 

 Les marcheurs ont apprécié la variété des circuits et la beauté des paysages. L'ambiance sur 
les relais et à l'arrivée était conviviale. 
  Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui ont été nombreux pour la mise en place de 
cette journée : choix des circuits, débroussaillage, balisage/débalisage, montage/démontage des 
chapiteaux, fabrication des pâtés, distribution des tracts et des affiches, tenu des relais et du parking, 
inscriptions, etc … 
  Nous remercions tous les sponsors : la Caisse d'Epargne, la Mairie, la société Orlac (pour les 
petits filous distribués sur les relais), la boulangerie Gaillard pour la cuisson des pâtés, M. Guillot 
qui prépare les pâtes et fait cuire les pâtés, la cave Verdier Logel pour la «bourrette». 
  Que ceux que nous avons oublié nous le pardonnent, vous êtes si nombreux à nous aider 
(mais jamais assez) ! 
  Pour clore cette journée, bénévoles et sponsors se sont retrouvés autour d'un casse-croûte. 
 

 Nous vous donnons rendez-vous pour la prochaine marche des vendanges, le 11 septembre 
2011, ce sera la 20ème édition.  



COURS de NATATION 
A la PISCINE AQUALUD de MONTBRISON 

 
Les pré-inscriptions sont lancées pour la saison 2011. 
Les cours débuteront le 19 mars, ils auront lieu comme les années précédentes les samedis 

après-midi :  
de 15 h 45 à 16 h 30 pour les débutants 
et de 16 h 30 à 17 h 15 pour le groupe de perfectionnement. 

 
Si vous souhaitez réserver une place pour votre(vos) enfant(s), (12 au maximum par 

groupe), ou pour tout renseignement, contactez :   
 * Catherine Portailler  au 09.63.51.29.00  

ou à l'adresse mail cath.portailler@orange.fr 
* ou déposez les coordonnées des enfants à inscrire (nom, prénom, date de naissance, n° 

téléphone, adresse mail, groupe souhaité), dans la boîte aux lettres de l'AFR (à côté de la Poste) 
 
Attention, si en janvier les 2 groupes sont complets, aucun papier ne circulera dans les 

cartables, ne les attendez pas pour vous manifester! 
 

TRAVAUX MANUELS  
 
Il est toujours temps de rejoindre le groupe, les 2èmes mardis du mois, à 20h 30 à l'atelier 

"Loisirs Astrée Récréation" de Pilie Picquenot à Boën. 
Chaque cours manqué peut être rattrapé en journée. 
Contacter Catherine Portailler au 09 63 51 29 00 

  

Centre de loisirs 2010 
 

Du 5 au 23 juillet 2010, les enfants de 4 à 12 ont été accueillis, comme chaque année, à la 
salle polyvalente de Trelins. 
 

Ils ont, au cours de la première semaine jouer les apprentis 
architectes, autour d’un chantier de construction d’une ville. Démarche qui 
les a conduits à découvrir, en fin de semaine, le site Le Corbusier à 
Firminy. 
 

La deuxième semaine avait  pour thème le Far West : sortie au parc des bisons et tournoi 
sportif américain étaient  au programme. Une rencontre avec le centre de la Valla en Gier fut aussi 
organisée. 
 

La troisième semaine était consacrée à la musique. Les enfants ont découvert de nombreux 
instruments de musique avec tous les jours, une véritable chasse au trésor pour un voyage musical à 
travers le temps. 
 

Un camp « Trappeur » à Aubusson d’Auvergne ainsi qu’un camp « Voile, via ferrata, canoë-
kayak » dans les Gorges de la Loire étaient organisés pour les plus grands. 
 

Nous vous rappelons que les personnes souhaitant rejoindre l’équipe de pilotage du centre 
de loisirs sont toujours les bienvenues. 

 
Renseignements : Joëlle GOUTTEGATAT : 04 77 97 50 17 

 
 

mailto:cath.portailler@orange.fr


 

Modern Jazz 
 

Cette année le gala aura lieu le samedi 11 juin à la salle Guy Poirieux de 
Montbrison. Nos danseuses pourront ainsi montrer toute l'étendue de leur talent dans une vraie 
salle de spectacle. 

Notez déjà la date dans vos tablettes (et sur notre nouveau calendrier dès que vous l'aurez 
reçu...) 
 

NOUVEAU cette année: CALENDRIER FAMILIAL 
 

Pour une gestion plus facile du planning de toute 
la famille, L'AFR vous propose à la vente, pour un 
minimum de 7,00 €, des calendriers se présentant sous 
forme de feuillets mensuels, divisés en 6 colonnes que 
vous pouvez attribuer à chaque membre de votre 
famille... 

 
Consultez l'exemple de l'affiche publicitaire ci-

contre : 
 

N'hésitez pas à les proposer à vos proches, vos 
amis, vos collègues de travail... 

Ils peuvent être aussi un joli cadeau de Noël! 
 

Pour les commander, adressez-vous 
*  à la bibliothèque 
* ou contactez Catherine Portailler 

 au 09.63.51.29.00  
ou à l'adresse mail cath.portailler@orange.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAIN ECUREUIL 
 

Remise des articles : 
 

Mardi  22 février 2011 
(Jean Vernay) email : jean.vernay@wanadoo.fr 

 

Agrafage : 
 

Jeudi 17 mars 2011 
A 20 h à la mairie 

 



 

 
Les membres du comité des fêtes et les classards tiennent à remercier les habitants de la 

commune pour le bon accueil qui leur a été réservé lors du passage des brioches à l’occasion de la 
fête. 

Sur l’ensemble du week-end, la fête s’est déroulée dans une ambiance conviviale. 
 

Nous souhaitons féliciter 3 jeunes de Marcilly, qui  sont arrivés en demie finale du concours 
de pétanque : Maxime GAY, Clément DEVOIT et Nathan GARDE 
 

Comme chaque année le groupe des 23 - 24 ans a créé la surprise, cette année, ils se sont 
déguisés en Blanche neige et les 7 nains. 
 

 
Le  défilé du dimanche après-midi était composé de 8 chars sur le thème des couleurs. 

  Le jaune et noire pour les abeilles avec l'abeille joyeuse pour les hameaux du Bizay, la Cote, 
Le Ravat 

Le blanc pour les classards 
Le vert avec la nature, chasse, pêche pour les hameaux Jailleux, Chateau Gaillard, Corbes 
Le bleu, la marine pour les hameaux Say, Fontaube, Résinet 
Le rouge, avec les pompiers pour les jeunes de 20 ans 
L'orange pour les hameaux du Gipon, Le Pavé 
Multicolores avec les hippies pour les hameaux de Puy Granet et Labarin 
Blanche neige et les 7 nains qui ont fait l'animation sur le week-end 
 

  Le défilé de chars fut une réussite, et nous tenons à remercier toutes les personnes, qui ont 
participé à la réalisation des différents chars. 



Le point négatif du week-end, fut le feu d’artifice, suite à un incident de tir, l’enchainement 
des différentes fusées n’a pas eu lieu. 
 

Les membres du comité des fêtes tiennent aussi à remercier le groupe des classards pour leur 
présence tout au long du week-end ainsi que la mairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 * La soirée théâtre :  
La soirée théâtre, qui était prévue le 27 novembre 2010, est annulée, la troupe La Traverse a 

rencontré un (petit) problème et elle est obligée d'annuler les représentations d'octobre et novembre 
2010. 

Elle reprendra ses représentations en 2011. 
 
  Les membres de la troupe sont  réellement désolés de ne pouvoir assurer la représentation à 
MARCILLY. 
 

* Soirée St NICOLAS : Vendredi 3 décembre  
                      

Cette soirée sera organisée avec les commerçants, les associations de la commune qui 
souhaitent y participer, ainsi que la participation de la mairie. 

Une réunion aura lieu début octobre pour organiser cette soirée. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
   

FETE DE L’ECOLE 
 

LA FETE DE L’ECOLE s’est 
déroulée le samedi 26 juin après-midi  dans 
la cour de l’école et le clos de Mme 
Magnan, que nous remercions très 
chaleureusement. 

 
Les conditions climatiques étaient 

idéales pour profiter des jeux gonflables 
installés à cette occasion. Les nombreux 
jeux de la kermesse ont, comme à 
l’accoutumée, ravi les petits et les grands et 
permis une moisson de points mettant une 
fois de plus la banque des points au bord de 
la banqueroute…. 

 
Suite à la vente de dates  de 

« calendrier tombola » David Tuffery  s‘est 
vu remettre un copieux panier garni offert 
par Muriel Chazal. 
 

C’est toujours avec enthousiasme et 
plein de fierté que nous avons honoré nos  
élèves de CM2  en leur souhaitant bon vent 
et bonne chance pour le collège. 
 

Enfin, c’est autour d’un repas froid 

que la soirée s’est poursuivie dans la bonne 
humeur et en musique avec le groupe « 100% 
ZEN ». 
 

Merci à tous d’avoir permis une fois 
encore la réalisation de cette fête si chère aux 
yeux de nos chérubins . 
 

 



VENTE DES TICKETS DE CANTINE 
 

Les permanences de vente de tickets se font: 
           le premier vendredi du mois de 8H20 à 8H45 
           et le troisième vendredi du mois de 16H15 à 17H00 
 

Elles sont tenues par un membre du sou et un parent d’élève volontaire (merci de vous 
inscrire sur le planning) et se déroulent à la cantine. Le repas est au prix de 2.80€ 

Petit rappel : les tickets sont à donner la veille au matin du repas, au plus tard. Merci de 
respecter cette règle de base qui est essentielle pour le bon fonctionnement de notre 
cantine « flambant neuve ». 

 

PROCHAINES MANIFESTATIONS 
 
Concours de belote : le vendredi 5  novembre 20H30 (salle des fêtes) 
 
La vente des lumignons est reconduite, mais les dates ne sont pas encore fixées (fin novembre – 
début décembre) 
 
Loto : le dimanche 6 février 2011 ( salle des fêtes) 
 

AU REVOIR…..!!! 
 

Un grand merci à Patricia Chazal et à Marylène Villard pour leurs compétences et leur 
bonne humeur apportées toutes ces années à l‘association .Bonne continuation…. 
 

Nous vous transmettrons les autres éventuels changements de bureaux une fois notre 
Assemblée générale passée. Elle est prévue le vendredi 24 septembre à la cantine. Venez 
nombreux. 

 
Pour toute info sur l’association du Sou des Ecoles, vous pouvez vous adresser à :  
 Florence Gagnaire, présidente : gagniaire.marc@wanadoo.fr ou 04.77.97.44.23. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

MARCILLY PRALONG 
 
 

ATTENTION A LA MARCHE  
 

Plus qu’une ! Il ne reste plus qu’une marche à franchir pour soulever à nouveau ce saladier 
d’argent. 

En effet, dans une ambiance surchauffée, l’Equipe de France de Tennis s’est qualifiée pour 
la finale de la coupe Davis au Palais des Sports de Lyon en dominant l’Argentine par 5 victoires à 0, 
les 17, 18 et 19 septembre dernier. 

Deux mois avant, elle avait dominé l’Espagne, tenante du titre, certes privée de Rafaël 
Nadal, mais avec David Ferrer et Fernando Verdasco, sur le même score au mois de juillet au 
Zénith de Clermont-Ferrand. 
 

Quel plaisir de voir ces joueurs, heureux d’avoir 
gagné, partager ce moment avec le public. 

Même les joueurs blessés (Julien Benneteau, Jo 
Wilfried Tsonga) étaient là, à soutenir leur équipe. 

Quel esprit d’équipe ! 
Celui-ci même qu’on aurait voulu voir à la coupe 

du monde de football. Malheureusement, en Afrique du 
Sud, il n’y avait qu’un seul esprit pour toute l’équipe, et 
encore il était resté dans la soute du car. 
 

Mais cette coupe Davis (la 10ème), il va falloir aller la chercher en Serbie, au pays de Novak 
Djokovic qui se verrait bien offrir, lui, le 1er titre à son pays. 

Ce sera les 3, 4 et 5 décembre. 
Ensemble, ils peuvent le faire. Oui, ensemble, nous pouvons le faire. 
Yes, we can ! 

 

ZOOM SUR LES DERNIERS RESULTATS SPORTIFS 
 

Lors du dernier numéro, nous attendions avec impatience nos finales. 
* Tout d’abord celle que devait jouer notre équipe Dames en « Balles Cool ». 
Souvenez-vous, Sylvie Brunel, Fanny Chazelle et Valérie Durand s’étaient qualifiées en 

ayant tout d’abord remporté tous leurs matchs de poule et en s’étant imposées lors de la ½ finale. 
Elles sont désormais championnes puisqu’elles ont remporté la phase finale qui s’est déroulée à 
Montbrison. 

Décidément, 2010 est l’année des femmes au TC Marcilly Pralong. 
Encore bravo à toutes les 3 qui ont su se relayer au cours des rencontres pour remporter ce 

titre prestigieux qui restera sans doute gravé à jamais dans leur mémoire et dans l’histoire du club. 
 

* Enfin, le 27 juin, sur le court de Pralong, se déroulaient les finales du tournoi interne. 
4 rencontres étaient au programme avec successivement les finales Enfants, Ados, Dames et 

Messieurs.  
Dans la finale Enfants, Kilian Vernay l’emporte sur Romain Thiolier au terme d’un match 

très prometteur pour les prochaines années. 



 
 

Mickaël Couchaud gagne enfin le tournoi Ados qui lui 
échappait depuis 3 ans (finaliste à chaque fois) en battant Pierre-
Louis Briat au bout du suspens après 3 heures de jeu. 
Malgré cela, les 2 semblent toujours être « bons copains ». 
 
 
 

Dans la finale Dames, Muriel Vernay conserve son titre face à Valérie Durand, finaliste 
pour la 1ère fois. 

Enfin, la finale Messieurs s’est jouée en 3 sets accrochés et a vu la victoire de David 
Flandin sur Ludovic Massacrier qui n’a donc pas pu conserver son titre. 

Avec 3 nouveaux vainqueurs, un vent de fraicheur a soufflé sur l’édition 2010 du tournoi 
interne. Et il en fallait pour nous rafraichir lors de cette magnifique et chaude journée d’été. 

Félicitations donc aux vainqueurs mais aussi aux finalistes car pour avoir un beau vainqueur, 
il faut un bon perdant. 
 

A VOS MARQUES, PRETS, PARTEZ 
 

La nouvelle saison commence toujours par le 
redémarrage des cours de tennis fin septembre. 

Et c’est encore parti sur les chapeaux de roues. 
Pour la première fois, 9 cours pour enfants vont 

être mis en place. Ceux-ci se dérouleront sur les cours de 
Marcilly et Pralong et concerneront 57 enfants âgés de 4 à 
15 ans. 
 
 
 

Ces cours ne sont possibles que grâce au bénévolat des personnes qui les donnent. 
Outre Chantal Juquel, Muriel Vernay et Thierry Vernay qui donnaient déjà des cours la 

saison passée, Catherine Portailler et Valérie Durand ont gentiment accepté de donner aussi de leur 
temps pour encadrer des groupes de l’Ecole de Tennis. 

Merci donc à toutes ces personnes, et principalement donc aux 2 « nouvelles », Catherine et 
Valérie. 

Merci aussi à Marika pour les cours qu’elle a donnés ces dernières années et à qui nous 
souhaitons de vite venir nous retrouver sur les courts. 
 

En plus de ces 57 enfants, il ne faut pas oublier les 25 femmes qui viennent taper la balle 
chaque mercredi soir, à partir de 19h pour les débutantes et à partir de 20h15 pour les plus 
confirmées, au gymnase intercommunal de Boën. 

Il s’agit d’ailleurs d’une particularité à notre club d’avoir autant de femmes pratiquant le 
tennis, alors que la FFT ne cesse de chercher des moyens pour attirer un tel public vers les cours de 
tennis. 

Apparemment, nous avons le secret. 
 

Bien entendu, tout au long de l’année, des compétitions, animations ou autres événements 
seront organisés. 

Des compétitions, notamment par équipes (l’esprit d’équipe, vous vous souvenez, nous 
l’avons aussi), seront proposées, vraisemblablement pour diverses catégories d’âge. 

N’oublions pas à ce sujet, que l’équipe Dames, accède à la 3ème série pour la 1ère fois et 
espère donc se maintenir à ce niveau. 



L’Assemblée Générale se tiendra le vendredi 15 octobre à 18h30 à la salle des fêtes de 
Pralong. Les insignes des tests de balle seront d’ailleurs remis à cette occasion aux enfants de 
l’Ecole de Tennis. 
 

Enfin, et pour déjà prendre note, nous reconduirons l’animation tant appréciée la saison 
dernière : les « Olympiades en famille ». 

Ces Olympiades se dérouleront le 15 janvier au gymnase intercommunal de Boën.  
 

NOUVELLES TECHNOLOGIES 
 

A partir du 1er novembre, les 
réservations des 2 courts de tennis 
(Marcilly et Pralong) se feront 
exclusivement par internet. 

 
C’était déjà le cas pour le court 

de Marcilly ; Pralong va donc suivre. 
 
Pour cela, un accès doit être 

configuré. La condition pour obtenir cet 
accès est d’être membre du club. 
 

La réservation du court peut alors se faire directement depuis la page d’accueil du site 
internet du TC Marcilly Pralong que vous pouvez venir consulter régulièrement 
(www.tcmarcillypralong.asso.fr). 
 

TARIFS 2010-2011 
 
Les tarifs pour la saison 2010-2011, restent inchangés : 
 

 Adulte : ……………………………………….... 45 €    
 Couple : ………………………………………... 80 € 
 Etudiant : ………………………………………. 35 € 
 Enfant (- de 18 ans) : ………………………….. 28 € 
 Ecole de Tennis (pour l’année) : ……………… 10 € 
 3ème enfant : ……………………………………. 15 € 
 Location horaire pour les non-licenciés : ……… 6 € par heure 

 
Il faut rappeler que pour chaque licence sportive, le club reverse 12 € par enfant et 20 € par 

adulte à la FFT, en plus d’une affiliation statutaire de 40 €. 
 

De plus, le TC Marcilly Pralong est partenaire de la région Rhône-
Alpes et permet ainsi aux jeunes titulaires de la carte M’ra de disposer d’une 
remise de 30 € sur la licence sportive. 
 

Contact : Thierry Vernay – Château Gaillard – 04.77.97.49.18 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 
 
 

 

Pour chanter avec nous 
 

Une nouvelle saison commence. Si vous avez envie de nous rejoindre, il n’est pas trop tard. 
Venez oublier vos soucis quotidiens, le temps d’une chanson. 

Nous chantons de la variété française 
 Rappelons les conditions pour faire partie du groupe : 

- avoir entre 11 et 111 ans (les moins de 11 ans ne sont acceptés 
qu’avec un adulte accompagnateur, les plus de 111 ans aussi !!!!) 

- assister le plus régulièrement possible aux répétitions le vendredi à 
20 heures 30 à l’école (calendrier ci-dessous) 

- apporter une chaise à la répétition 
- s’acquitter d’une cotisation annuelle de 10 euros (gratuit pour les scolaires et 

étudiants) 
- venir aux répétitions avec sa bonne humeur 

Vous hésitez encore, venez assister à une répétition, cela ne vous engagera en rien. 
 

Pour nous Ecouter 
 

Samedi 2 octobre : rencontre chorales 20 heures à Saint Romain le Puy avec 
Mélodie du Prieuré et les chorales de Veauche et Boisset les Montrond 

Samedi 16 octobre : rencontre chorales 20 heures 30 à Ecotay avec la 
chorale d’Ecotay, Terra Canto de Saint Etienne et l’ensemble instrumental Band A 
Nonce de Champdieu 

Samedi 13 novembre : concert 20 heures à Saint Etienne le Molard 
Dimanche 16 janvier : après-midi Concert organisé par le Kiwanis pour «les 

amis de Rémy » Espace Guy Poirieux à Montbrison 
 

Date importante A retenir  
 

8ème Rencontre Musicale à Marcilly 
Vendredi 15 avril 20 heures 30 

 à l’église Saint Cyr 
Nous aurons l’occasion d’en reparler 

 

Calendrier des prochaines REPETITIONS 
 

15 octobre   22 octobre  6 novembre  12 novembre 
19 novembre  17 décembre  7 janvier  14 janvier 
21 janvier  4 février  11 février  18 février 
4 mars   11 mars  18 mars  1er avril 
8 avril   22 avril  6 mai 



 
 

 
 
  Le club de tarot a fait sa rentrée après des vacances bien méritées.  Les joueurs se réunissent 
les vendredis soirs à 20 h. 30 à la salle Amasis ( derrière la poste). N’hésitez pas à venir si vous êtes 
intéressés.  
 

Comme chaque année, le club organise une soirée tarot. Nous rappelons que cette soirée 
n’est pas un concours, mais l’occasion de faire quelques parties de tarot entre amis, entrecoupées 
d’une petite collation apéritive et d’un petit repas champêtre (le menu n’est pas encore défini, mais 
le boudin d’herbe, patates, pâté aux pommes figurent parmi les favoris). 

Cette soirée aura lieu cette année le samedi 6 novembre, elle débute vers 17 h. et se termine 
sur le coup de minuit. Le prix est de 15 euros par joueur, repas et boissons comprises. 

  
Tous les habitants de Marcilly sont bien sûr invités ; seul impératif, s’inscrire à l’avance 

auprès de : 
Palley Didier  04 77 97 43 24 
André Boichon  04 77 97 58 77 
Laurent Villard  04 77 97 43 85 
Fred Alcaraz  04 77 97 43 00 
 

D’autre part, les Amis du Tarot participent comme chaque année au Téléthon. Cela se passe 
à la salle des fêtes de Marcilly, en général le 1er week-end de décembre. Une table fil rouge joue en 
continu du samedi 13 h. au dimanche 13 h. A côté de cette table, vous pouvez venir participer et 
faire quelques parties à toute heure du jour ou de la nuit, ou tout simplement venir boire un coup à 
la buvette qui sera elle aussi ouverte pendant 24 h. 

 
L’année dernière cette manifestation a permis de verser environ 1000 euros au téléthon. 

 
Donc dates à retenir :  

Soirée tarot : samedi 6 novembre 
           Téléthon : 1er week-end de décembre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

DATES A RETENIR 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

Elle se tiendra le jeudi 4 novembre à 18H à la salle des fêtes de Marcilly. 
Présence indispensable 
 
COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE à 11H30 devant le 
monument aux morts 
 
THE DANSANT 
 
 Vous pourrez venir danser le dimanche 28 novembre à 14H30 à la salle des fêtes. 
Il sera animé par Jérôme Arnaud 
 
CONCOURS DE BELOTE 
 
Il aura lieu le samedi 11 décembre à 14H à la salle des fêtes de Marcilly. 
Nous comptons sur vous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 4ème division 
Vendredi 23 juillet à Chazelles sur Lyon 

 
Voici les résultats de la quadrette locale composée de : 

Pascal Larue, Bernard Delauche, Jean Baptiste Richard et René Laubie 
 

- 1ère partie gagnée 9 à 8 contre l'équipe de Perpignan (66). 
- 2ème partie perdue 11 à 7 contre l'équipe de Moirans (38).  
- 3ème partie (barrage) gagnée 11 à 6 contre l'équipe de Savigny (91). 
- 32ème de finale perdue 11 à 3 contre l'équipe de Simandre sur Suran (01). 

 
Malgré des jeux rendus difficiles à cause des orages, être arrivé à ce niveau de la 

compétition est déjà une belle performance! 
C'était la 1ère fois qu'une quadrette représentait la localité au niveau national! 
A noter la présence de nombreux supporters venus les encourager. 
 
Le président Patrick Chambe peut être satisfait de ses joueurs! 

 
Bravo à nos champions! 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

LOCATION SALLE DES FETES 

La salle des fêtes est mise à disposition des habitants de la commune au prix actuel de 200 € 
pour un week-end avec une caution de 400 € et la présentation d’une assurance. Les conditions 
d’utilisation sont nettement précisées sur le contrat remis lors du retrait des clés notamment l’état de 
la salle et des annexes (cuisine, WC, local de stockage) qui fait l’objet d’un constat le lundi matin 
avant nettoyage complet par l’agent communal. 

Ces dispositions ayant été contestées récemment lors d’une utilisation irresponsable de la 
salle (feu de paille à l’intérieur – non-respect de l’interdiction de fumer) louée par l’intermédiaire 
d’un habitant non présent à la fête, la location ne pourra désormais être faite qu’à une personne de 
la commune participant à l’occupation de la salle et assistant à l’état des lieux le lundi matin. 
 

RELATIONS DE VOISINAGE 
 

Le conciliateur chargé de l’instruction de différends entre voisins assure une permanence à 
Boën sur Lignon, chef-lieu de canton, M. Bayard a été remplacé par M. Patrice Escoffier. 

 Rendez-vous peut être pris en mairie de Boën au 04.77.97.72.40 
 

ENQUETE INSEE 
 

Dans les mois à venir, avant le 31/12/2010 un enquêteur de l’Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) doit se présenter chez les habitants tirés au sort. 
Veuillez vous assurer de sa qualification dont il doit justifier par présentation de sa carte 
professionnelle. 
 

DETECTEURS DE FUMEE 
 

La loi du 9 mars 2010 (2010-238) a été publiée au Journal Officiel et doit être suivie du 
décret d’application. L’installation de détecteurs avertisseurs autonomes de fumée (DAAF) est 
préconisée dans chaque logement avant 2015. Ils doivent être conformes à la norme EN-14604. La 
communauté de communes du pays d’Astrée fera prochainement connaître des informations plus 
complètes sur ce sujet. Des conditions financières réduites sont envisagées. Une notice sur le 
détecteur autonome de fumée peut être retirée en mairie. 

 

SYDEMER ?   SYMILAV ?  S.C.O.T ? 
 

Les actions de ces 3 syndicats vous intéressent. Pourquoi ? 
 

Le SYDEMER : Syndicat Mixte d’Etude pour le traitement des Déchets Ménagers et assimilés 
Résiduels du Stéphanois et du Montbrisonnais. Créé en 2008 il a pour mission de trouver un ou 
plusieurs sites de traitement des déchets. Il regroupe 204 communes, 593 000 habitants. 
 
SYMILAV : Syndicat Mixte Lignon Anzon Vizézy. Créé le 26 mai 1999  il est plus connu sous 
le nom de contrat de rivières, contrat passé avec la Région Rhône Alpes pour des actions 



d’amélioration de la qualité des eaux des rivières mentionnées. Un nouveau contrat de 7 ans a été 
élaboré. Il devrait être signé avant la fin de l’année. La commune a bénéficié de son aide et de ses 
interventions pour les travaux d’assainissement et le dégagement des embâcles sur le Drugent et le 
Félines. 
 

S.C.O.T : Schéma de Cohérence Territorial 
Structure en place pour Loire Sud et Loire Nord. Elle fixe les orientations et prescriptions en 

matière d’urbanisme et d’environnement. Pour la partie centrale de la Loire non concernée par les  2 
SCOT en vigueur les 7 communautés de communes ci-dessous élaborent le SCOT Loire Centre : 
 
 - Communauté de Communes de Balbigny 
 - Communauté de Communes des Collines du Matin 

- Communauté de Communes de Feurs en Forez 
- Communauté de Communes des Montagnes du Haut Forez 
- Communauté de Communes du Pays d’Astrée 
- Communauté de Communes du Pays entre Loire et Rhône 
- Communauté de Communes des Vals d’Aix et Isable 
 

NOUVELLES ECONOMIQUES : Les connaissez-vous ? 
 

- L’atelier du Poyet : Jean-Marc PLACE exerce une activité d’entretien-affûtage au Poyet.  
 E-mail: latelierdupoyet@laposte.net 
 

- Wing-over air sports : Centre de formation et d’activité ULM.  
Siège de l’entreprise au Vieux Bourg dirigée par Guillaume 

Richard. 
 Information au 06.18.46.12.65. contact@wing-over.fr 

 
Guillaume RICHARD est instructeur, il pratique l’ULM 

pendulaire et paramoteur. 
Membre du Comité Directeur de la Fédération Française d’ULM et 
Président de La Commission Sportive il pratique également la 
compétition à haut niveau.  

Il est champion de France 2009 et 2010 dans la catégorie « 
Pendulaire Biplace ». 

Membre de l’équipe de France d’ULM il  participe aux championnats Internationaux.  
Il est par ailleurs médaillé de bronze par équipe aux championnats du monde 2007 et 

d’Europe 2010. 
Son activité se passe actuellement sur l’aérodrome de Feurs-Chambéon mais Guillaume 

RICHARD est à la recherche d’un terrain pour créer une base de loisirs dotée d’une piste d’ULM. 
Nous lui souhaitons beaucoup de réussite dans la réalisation de ses projets. 
Son site internet : http://www.wing-over.fr/ 

 
Marcilly le Châtel : VILLAGE DES SOINS DE BEAUTE 

 
 Marcilly le Châtel se distingue par le nombre de ses professionnelles qui proposent diverses 
interventions de maintien et d’embellissement du corps. Terre de jouvence ?  

Ci-dessous rappel des fées de remise en forme : 
 

- Christiane MONIER  Coiffure du Châtel  «Le  Pavé »   04 77 97 49 92 
  
- FLORESSENS  Esthétique et Onglerie  « Corbes »   04 77 97 59 29  

06 81 67 32 42 
  

mailto:contact@wing-over.fr


- JEANNE :   Esthétique et Onglerie « Chemin des Corbines » 06 17 51 39 47 
  
- SYLVETTE :   Ylang Ylang Beauté Esthétique Visage & Corps  
    au Salon de Coiffure de Christiane « Le Pavé »  06 87 54 98 96 
  
- SYLVIE :   Sylvie Coiffure «Le Pavé – Chemin des Rameys» 04 77 97 47 86 

 

ECOLE JEAN COTE 

LABORIEUX DEVOIRS DE VACANCES 
 

Dès le lundi 28 Juin, alors que la cour de récréation était encore animée par les jeux des 
écoliers, les travaux d’aménagement du restaurant scolaire étaient entrepris. Pour ce faire, la salle 
des fêtes  a accueilli pour les derniers jours scolaires les jeunes hôtes de Cécile et Marie-Hélène. 

 
 Sous la maîtrise d’œuvre attentive d’Emmanuel CREMONESE, les travaux de démolition 
des plafonds et planchers, assurés par l’entreprise de maçonnerie S.M.C, furent rapidement 
exécutés. 

 
  La première semaine de Juillet, un nouveau plancher en éléments préfabriqués a été posé 
créant quelques dégâts dans l’alimentation électrique  mais permettant aux autres entreprises 
d’intervenir. 

  

 
 

Le planning des travaux en cette période de vacances était serré pour achèvement peu après 
le 15 Août et avant le passage de la commission de sécurité et d’accessibilité et bien entendu la 
rentrée scolaire du 2 Septembre. Planning accepté à la signature du marché public exigeant une 
parfaite coordination entre les 8 entreprises retenues. 
 
 



Jusqu’au 15 Août, maître d’œuvre et élus ont beaucoup 
fréquenté le chantier et constaté le bon avancement des travaux de 
charpente (LAMBERT), menuiserie (MEILLAND), plâtrerie peinture 
(CELLIER), plomberie chauffage (CHARBONNIER), électricité 
(GAYRAUD), mais aussi des retards très 
gênants du côté de l’entreprise de 
maçonnerie (S.M.C) arrêtée pour congé à 
cette date. Il a donc fallu faire appel à 
l’entreprise locale DEMARS, dont la 
compétence et l’efficacité, nous ont 
permis d’être à l’heure au sens strict du 
terme. 

 
 En effet les opérations de finitions des peintures, pose des carrelages et revêtement du sol de 
la classe, mise en service des appareils de cuisine, ont été achevé le 1er Septembre. 
 Du 30 Août au 2 septembre, élus, personnels, corps enseignant se sont employés à tout 
remettre en place. 
  

Ainsi au 2 Septembre 2010, notre vieille école Jean Côte, construite dans les années 1880, 
avec des encadrements en briques DEGABRIEL (Tuilerie aux Grandes Rases vendue en 1894 à 
Jean-Baptiste PRADELLE) bénéficiait de nouveaux aménagements : 

 
 - Bâtiment Sud : Restaurant scolaire aux normes incendie et sanitaires 

    Salle de classe rénovée 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Installation de panneaux photovoltaïques sur 70m² 
 



 - Bâtiment Nord : Salle de classe maternelle repeinte en Juillet Août par les agents 
communaux et saisonniers. 
 
 Il y aurait beaucoup à dire  sur les difficultés qui ont suivi  la signature, en Janvier 2009, 
d’une convention entre Syndicat Intercommunal d’Energie de la Loire (S.I.E.L) et la commune. 
Enfin, la mise en service de cet équipement de production d’électricité est intervenue courant 
Septembre 2010. La production variable avec l’ensoleillement (jusqu’à 9 Kw environ) est 
désormais affichée sur le tableau situé à droite avant l’entrée. Durant 20 ans, le S.I.E.L qui a 
supporté l’investissement, recueillera  le bénéfice de la vente à EDF. Après la première année de 
fonctionnement, la commune devrait bénéficier d’un versement calculé sur la marge bénéficiaire 
dégagée. A suivre… 

 
  
 Puissance instantanée 
 
  
 Production cumulée depuis la mise en service 
 
 
 CO2 évité en kg 
 
 

 
En conclusion de ces devoirs de vacances, la municipalité exprime sa gratitude à tous ceux 

qui y ont contribué et attribue d’excellentes notes à une exception près.  
 Une visite de la commission de sécurité et d’accessibilité a eu lieu le 8 septembre suivie le 
28 septembre de la présentation en sous-préfecture des certificats à fournir et de la communication 
des observations relevées au cours de la visite. Avis favorable délivré.  

Entre ces deux dates, la plateforme élévatrice pour accès des 
handicapés au restaurant scolaire a été installée par Loire Ascenseur 
ainsi que l’emplacement obligatoire réservé au parking. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Fin septembre, 75 % sont payés, courant Octobre, ce chantier de près de 150 000 euros 

devrait être soldé pour les sorties de trésorerie. Suivra, travaux achevés et facturés, la demande de 
subvention au Conseil Général qui devrait être de 45 % du montant hors taxes. Entrée de trésorerie 
espérée avant le 31 décembre 2010 

 

 A l’occasion de la 3ème tranche des travaux d’aménagement de la traversée 
du Pavé, les habitants de la commune intéressés par le goudronnage de leur entrée, 
peuvent contacter le contremaître de l’entreprise EIFFAGE présent sur le chantier, 
pour l’établissement d’un devis  



Fleurissement 2010 

Cette année, la dotation de la Mairie de 500 € a permis de primer 22 personnes. 

Une plante gracieusement offerte par les 
Établissements VERNET de Montbrison a 
récompensé encore les lauréats. 

Noms des gagnants (ordre alphabétique) 

BALMET, BOMPUIS, CHAIZE, CHAMBE, 
CHAZAL Evelyne, CHAZAL Lucette, CORVI, 
COUCHAUD, DELAUCHE, DESCHAMPS, 
FAUCOUP, FRERY, GIRARDET, JAVELLE, 
LAURENT Gérard, LAURENT Jeanne, 
MABILON, PIZZETTA, POPIER, 
PORTAILLER, SOLEILHAC, VEAUCHE. 

Une plante a été remise à chacun des agents communaux pour leur bon fleurissement de la 
commune. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOLUTION DES JEUX 
1. Pyramide marcilloise : A – AR – ARC – ACRE – CRAIE – ECLAIR – CALORIE – 
SCOLAIRE – COLLERAIS – OSCILLERAI – MARCILLOISE 
2. Sudoku       

B E A C F I G D H 
D F H B A G E C I 
C G I E H D A B F 
F A E H G B D I C 
H C B D I E F G A 
G I D F C A H E B 
E D F A B C I H G 
A B G I D H C F E 
I H C G E F B A D 

3. A tue-tête : 1 € 
4. Mot mystère : FOREZIENS 
5. Quartiers marcillois : REZINET – LE POYET – MAURE – LA TUILERIE – LES 
BONNARDS – FELINES 
6. Casse-tête : 45 x 2 + 10 = 100  37 x 25 + 75 = 1000 
 



 
L’HORLOGE DE L’ÉGLISE DE MARCILLY 

 
Lors de la séance du conseil du 20 Mai 1894, le maire (François GENEYTON) expose au 
conseil : « L’horloge publique de la commune est tombée dans un état complet de vétusté 
et il n’est plus possible d’y effectuer des réparations durables. Vu la grande utilité d’une 
horloge et l’urgence à s’en procurer une nouvelle, M. le Président invite le conseil à vouloir 
bien délibérer sur cette question. » 
« L’assemblée municipale considérant qu’il importe à la grande majorité des habitants de 
connaître par la sonnerie d’une horloge l’heure exacte d’entrée et de sortie des écoles, 
soit encore des cérémonies religieuses, estime qu’il est de bonne administration de voter 
l’acquisition de ce meuble. Mais considérant en outre que la Fabrique est intéressée au 
remplacement de l’ancienne horloge décide qu’elle sera invitée à participer dans la 
dépense dans la proportion de la moitié. » 
A la réunion du Conseil du 03 Juin 1894 un traité est passé avec M. BARTHOLIN horloger 
de Boën : « Après avoir pris connaissance de divers catalogues, prix d’horloges et 
accessoires, l’assemblée décide de confier la fourniture de l’horloge, ses accessoires, son 
installation au clocher, au sieur BARTHOLIN, horloger, établi à Boën, qui est reconnu offrir 
les conditions les plus avantageuses et les références les mieux établies. Le sieur 
BARTHOLIN s’engageant à faire la fourniture de l’horloge, son installation au clocher, tous 
travaux à sa charge, moyennant la somme totale de Douze cents cinquante francs, M. le 
Maire est autorisé à signer un traité en due forme avec le fournisseur. »…. « Les membres 
de la Fabrique s’engagent à participer à la dépense dans la proportion de moitié, mais le 
remontage de l’horloge restera comme par le passé à la charge de la commune, fonction 
confiée au sonneur. » 
(Archives municipales de Marcilly) 
 
 

 
 

- Mécanisme rénové visible à la mairie - 
 

… à suivre 

 



LES SECRETAIRES DE MAIRIE 

DE LA IIIème A LA Vème REPUBLIQUE 
 

D’après les archives de la commune de Marcilly-le-Pavé, le premier secrétaire de mairie fut 
Gustave BARTHOLIN. Originaire de Saint-Didier-sur-Rochefort où il est né le 26 Février 1855 fils 
de Jean-Baptiste et de Marie-Anne MOULTIER cultivateurs du dit lieu. Il est nommé instituteur des 
écoles publiques en 1878, et c’est la même année qu’il est nommé secrétaire de  mairie. Il épouse à 
Marcilly le 23 Janvier 1879 Marie-Louise LAFFAY de Marcoux, avec qui il aura un fils. Après le 
décès de sa première épouse il se remarie le 25 Janvier 1884 avec Blandine DELAUCHE, avec qui 
il aura une fille. Il restera en fonction pendant 53 ans !!! collaborant avec trois maires : François 
GENEYTON, Georges MOREL et Barthélémy GUILLOT, et démissionnera le 01 Août 1931, ce 
qui fit écrire dans la presse d’alors qu’il était vraisemblablement le doyen des secrétaires de mairie 
de la Loire. Il s’éteindra à Marcilly le 02 Juin 1939.  
 

Pour lui succéder, Camille CUOC, retraité des établissements COUFFINAL à Saint-Etienne 
où il était chef de fabrication, est nommé par le maire Barthélémy GUILLOT le 01 Août 1931. 
Originaire de Cransac en Aveyron où il est né le 14 Juin 1874, il épousera à Marcilly le 26 Octobre 
1900 Virginie COUTURIER. Il restera secrétaire pendant 10 années jusqu’au 31 Août 1941 pendant 
les mandats de Barthélémy GUILLOT et Michel BAUVET, et décédera à Marcilly le 20 Décembre 
1958. 

  
Le 01 Septembre 1941 le conseil nomme Annette FILLETON au poste de secrétaire de 

mairie pendant le mandat de Michel BAUVET. Originaire de Marcilly où elle est  née le 20 Avril 
1881. Elle assumera ses fonctions jusqu’au 12 Juillet 1943. 

 
André OLLAGNIER reprend la succession en date du 13 Juillet 1943, nommé par Daniel 

CORNET dit Claudius Président de la Délégation Spéciale faisant office de maire. Né à Marcilly le 
26 Janvier 1921 fils d’André Léon et de Claudine GENEYTON, il épousera dans la même 
commune Marguerite Pierrette DELAUCHE dite Rose. Il démissionnera de ses fonctions le 31 
Janvier 1947, durant le mandat de Marius MOREL, après sa nomination au même poste à la mairie 
de La Talaudière.  

 
Sa succession sera assurée par Joannès Marius GOURBIERE le 01 Février 1947. Il est né à 

Roche-en-Forez le 31 Décembre 1913 et épousera Marie-Louise ARCHER. Il occupera son poste 
pendant plus de 30 ans pendant les mandats de Jean PANGAUD, André MAGNAN et Pierre 
COIFFET. Le 31 Octobre 1977, il démissionnera pour raisons de santé et décédera 2 mois plus tard 
à Marcilly le 29 Décembre 1977. 

 
Le 13 Janvier 1978 verra la nomination de Geneviève PALLEY née BRIAT dite Ginette, et 

sera la collaboratrice de Pierre COIFFET, Maurice BONDETTI, Paul PAILLER, Jacques CHAZAL 
et Louis BOUCHET. Le 21 Janvier 2002, elle partagera ses fonctions avec Isabelle 
BARTHELEMY, et prendra sa retraite après 32 ans de présence, le 31 Juillet 2010. 
 

Depuis le 16 Août 2010 Maryline GIRARDON 
assure la fonction de secrétaire de la mairie de Marcilly. 
 

 

 

 



2. Sudoku de A à I comprise 
Chaque lettre A.B.C.D.E.F.G.H.I doit 
être contenue dans chaque ligne, chaque 
colonne et chaque carré 

 E A   I   H 
D    A     
C    H   B F 
F      D I  
H  B  I E   A 
  D  C    B 

E     C I  G 
A B        
   G  F   D 

 

LES JEUX DE L’ECUREUIL 
Par Robert DURIS 

 
 
1. Pyramide de chez nous             
  
                          
          A            

                    Dieu solaire 

                    De cercle 

                  Ancienne mesure 

                 Souvent blanche 

                Très rapide 

               Unité de chaleur 

              Relatif à l’école 

             Adhérerais 

            Balancerai 

           Bien de chez nous 

   
 
 
3. A tue-tête ! 
Combien coûte 1/3 de 3/4 d’un kg de mirabelles à 4€ le kg ? 
 

4. Mot mystère :  
En utilisant toutes les lettres des mots ci-dessous, reconstituer un mot répondant à la définition 
« Biens de notre Région » 
 

   ZERO + FINES = - - - - - - - - -  
 

5. Quartiers Marcillois :  
Reconstituer cinq quartiers d’ici en utilisant toutes les lettres de chaque mot. 
 

 NIET + REZ   = …. …. …. …. …. …. …. 
 TE + PLOYE  = …. ….      …. …. …. …. …. (2 mots) 
 ARE + MU    = …. …. …. …. …. 
 AI + RITUELLE  = …. ….     …. …. …. …. …. …. …. …. (2 mots) 
 LARDS + BONNES = …. …. ….     …. …. …. …. …. …. …. ….  (2 mots) 
 NEFLE + SI  = …. …. …. …. …. …. …. 
 
6. Casse-tête :  
Utiliser une seule fois chaque nombre suivant (37, 2, 75, 10, 25, 45) et 2 fois chaque signe x et + 
pour résoudre les égalités suivantes : (chaque trait représente un chiffre) 
 
 __ __      x     __        __ __    = 100                    
 
 __ __ __ __   __ __ = 1000           
            



 

DATES A RETENIR 
Vendredi 15 octobre :  Assemblée Générale du tennis 18H30 salle des fêtes de Pralong 

Samedi 16 octobre :   20H30 Rencontres chorales à Ecotay 

Jeudi 4 novembre :   Assemblée Générale FNACA 18H30 salle des fêtes de Marcilly 

Vendredi 5 novembre : Concours de belote du Sou des Ecoles salle des fêtes de Marcilly 

Samedi 6 novembre :  Soirée tarot salle des fêtes Marcilly à partir de 17H 

Jeudi 11 novembre :  Commémoration à 11H30 devant le monument aux morts 

Samedi 13 novembre :  Concert Groupe Vocal à St-Etienne le Molard à 20H30 

Dimanche 28 novembre :  Thé dansant de la FNACA salle des fêtes Marcilly 14H30 

Vendredi 3 décembre :  Saint Nicolas 

1er week-end décembre :  Tarot Téléthon 

Samedi 11 décembre :  Concours de belote de la FNACA 14H salle des fêtes Marcilly 

Samedi 8 janvier :   Vœux du Maire à 11H salle des fêtes de Marcilly 

Samedi 15 janvier :   tennis : Olympiades en famille au gymnase de Boën 

Dimanche 16 janvier : Concert Groupe Vocal à Montbrison Espace Guy Poirieux 15H 

Dimanche 6 février :  Loto du Sou des Ecoles 

Samedi 19 février :   Goûter spectacle du CCAS salle des fêtes Marcilly 

Mardi 22 février :  Remise des articles pour l’Ecureuil 

Jeudi 17 mars :   Agrafage de l’Ecureuil 20H à la mairie 

Vendredi 15 avril :   8ème Rencontre Musicale à l’église St Cyr à 20H30 

 

 


